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(...)

Coyrenc, vieusse mariage

Au nom de dieu soit
sçaichent tous presans et advenir que
l'an mil six cens cinqua[nte sept et le]
sixiesme jour du mois de [septembre]
apres midy a villemur et dans [la maison]
et habitation de jean faure d[...]
montauban et senechaucée de th(ou)l(ous)e regnant]
nostre tres chrestien prince [louis quatorze]
par la grace de dieu roy de [france]
et de navarre pardevant moy no(tai)re
royal soubssigne et p(rese)ns les tesmoins
bas nommes establis en leurs personnes
berthelemy coyrenc m(aîtr)e pipotier habitant
de villemur d'une part et catherine

........................................................................... 

vieusse fille a feu ramond et d eve faure
de la p(res)nt vil(l)e d( )autre lesquelles
parties de leur bon gre sur le mariage
d( )entr( )eux traité ont convenus et accordes
les pactes suivans premieremant
led(it) coyrenc acisté de geraud et pierre
contastis ses oncles maternels habitans
du lieu du sau et de mon(taub)an et de leur
avis a promis prandre pur espouse
legitime lad(ite) catherine vieusse et
pareillemant icelle vieusse de l( )avis
[et] avec l( )acistance dud(it) jean faure et de 
marie conbarine maries ses aieuls
maternels et de lad(ite) eve faure sa mere
a promis prandre pour espous et legitime
led(it) coyrenc et sera solempnisé ledict
mariage a la premiere requisition de
[l'une] desd(ites) parties en la religion reformée
[de] laquelle ils font profession les
[ann]onces publiees a faveur et
[con]temla(ti)on duquel mariage et pour
ayder a suporter les charges d'icelluy
lesdicts faure et combarinne maries
pour la bonne affection qu'ils ont
pour lad(ite) future espouse leur petite



fille et en remuneration des services
qu'elle leur a randeus ont donne
et constitué a icelle future espouse
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acceptant lad(ite) donnation sçavoir est
une vigne avec la moitie des fruicts
quy sont pandans a icelle sçittuéé au lieu
nommé a anglas juridiction dud(it)
villemur de la contenance d'une esminéé
ou environ et toute la piece en corps avec
sa contenance soit plus ou moins con[fronté]
du haut bout avec un chemin de ser[vice]
d'un coste vigne de ]pierre[ /jeanne blanchoune/ de[...f...]
le ruisseau de vifranc et d[autre ...]
vigne de pierre vaquié p[our de lad(ite)]
piece pouvoir estre faict et dispo[se par[
lad(ite) future espouse a ses p[laisirs et]
volontes a la vie et a la mort laqu[elle]
vigne lesd(its) maries ont baille [soubs]
l( )oblie que se trouvera f[ere au seigneur]
directe d ou peut mouvo[ir ... ...]
subcides et ypothequ[es ... ...]
tant de l( )oblie que des tai[lles ...]
jusques au jour p(rese)nt et [... ...]
maries ont donné et constit[é ...]
future espouse deux robes ra[se ...]
couleur bleud qu( )ilz ont faict fere
depuis peu et l( )autre gris de lin et
deux linceuls toile palmette neuf
deslivrees lesd(ites) robes et lionceuls aud(it)
coyrenc quy en faict quittance et recog(noissan)ce
a lad(ite) future espouse, et au moien

................................................................................

de ladicte donna(ti)on et constitu(ti)on faite
par lesd(its) maries a este arreste que lesd(its)
futurs espous ne pourront prethendre
aucune jouissance de la cotité quy pouvoit
competer a lad(ite) future espouse des biens
]que lad[ dud(it) feu ramond vieusse son pere
que prealablemant jeanne marie et
anne vieusse ses soeurs ne soint
toutes trois colloquees en mariage mais
apres e(l)le pourra retirer sa portion de
biens de sond(it) pere lesquels susdicts
pactes lesd(ites) parties ont dict avoir arrestes
suivant les coustumes de la presant



vil(l)e de villemur que sont et ainsy les ont comprinses qu'arrivant le predeces
de la fame le mary est jouissant
[...] sa vie durant et le contraire
[arriv]ant la fame a obtion de retirer
[...] dot avec l( )augmant et les m(e)ubles
[en e]spece ou la legitime valeur ou en laissant
[...] dot et augmant peut prendre pention
[et] entretien sur les biens du mary
suivant sa qualité et faculte de biens
vivant en vefvage et honnestemant
et ainsy ce dessus a este convenu par
lesdictes parties lesquelles pour l( )observer
ont obliges et submis leurs biens
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aux rigueurs de justice et l ont
juré es presances de jean taillefer
praticien et jacques gaillac tysseran dud(it)
villemur signes vital et ramond vieusse
pere et( )filz dud(it) villemur jean veray
de montauban qui ont dit et( )les parties
ne sçavoir et moy not(air)e requis ./

Tailhefer, p(rese)nt             Gailhac [vieusse]

                Esteverin, 
                     not(aire)

d. r.

[...] : registre en mauvais état. Partie du registre illisible.


